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Force Québec inc., f.a.s. 
« Power Québec inc. »  

1332-1594 MO Québec 
2400, boul. 
Louis-XIV 

Avoir exécuté ou fait exécuter 
des travaux d’électricité au 
2400, boul. Louis-XIV à Québec, 
le ou vers le 6 février 2013, 
sans être membre de la CMEQ. 

Coupable d’avoir exercé 
illégalement le métier de 
maître électricien sans être 
membre de la CMEQ. 
 

Date du jugement : 24-07-2017 
Amende : 15 000 $ 
C. Q. : 200-61-177804-141 
C.S. : 200-36-002351-161 
 

Bruno Gagliardi 2367-2672 VA Saint-Constant N/A 

Avoir fait paraître une annonce 
sur le site Internet de Kijiji.ca 
offrant d’exécuter des travaux 
d’électricité, le ou vers le 5 
janvier 2016, sans être membre 
de la CMEQ. 

Coupable d’avoir laissé 
entendre ou fait présumer ou 
croire qu’il a le droit d’exercer 
le métier de maître électricien 
sans être membre de la 
CMEQ. 
 

Date du jugement : 24-08-2017 
Amende : 5 000 $ 
Cour : 505-61-157911-165 
 

MP Confort inc. 2620-2943 LS 
Saint-Bruno-de-

Montarville 
2105, rue des 

Cèdres 

Avoir exécuté ou fait exécuter 
des travaux d’électricité au 
2105, rue des Cèdres à Saint-
Bruno-de-Montarville, le ou 
vers le 10 avril 2015, sans être 
membre de la CMEQ. 

Coupable d’avoir exercé 
illégalement le métier de 
maître électricien sans être 
membre de la CMEQ. 
 

Date du jugement : 24-08-2017 
Amende : 15 000 $ 
Cour : 505-61-162939-177 
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Dominique Pigeon  2859-3189 LS  Longueuil N/A 

Avoir fait paraître une annonce 
sur le site Internet de Kijiji.ca 
offrant d’exécuter des travaux 
d’électricité, le ou vers le 19 
octobre  2016, sans être 
membre de la CMEQ. 

Coupable d’avoir laissé 
entendre ou fait présumer ou 
croire qu’il a le droit d’exercer 
le métier de maître électricien 
sans être membre de la 
CMEQ. 
 

Date du jugement : 31-08-2017 
Amende : 5 000 $ 
Cour : 505-61-166893-172 

 

Sylvain Jobidon 2593- 2915 QU 
L’ancienne-

Lorette 

6220, Boul. 
Wilfrid-
Hamel 

Avoir exécuté ou fait exécuter 
des travaux d’électricité au 
6220, boul. Wilfrid-Hamel à 
l’Ancienne-Lorette, au cours du 
mois de mai 2015, sans être 
membre de la CMEQ. 

Coupable d’avoir exercé 
illégalement le métier de 
maître électricien sans être 
membre de la CMEQ. 
 

Date du jugement : 06-09-2017 
Amende : 5 000 $ 
Cour : 200-61-203712-177 

 

9276-6328 Québec inc., 
f.a.s. « G. R. Bergeron » 

2621-2944 QU 
2160, rue 
Nadeau 

Québec 

Avoir exécuté ou fait exécuter 
des travaux d’électricité au 
2160, rue Nadeau à Québec, au 
cours des mois de juillet et 
août 2015, sans être membre 
de la CMEQ. 

Coupable d’avoir exercé 
illégalement le métier de 
maître électricien sans être 
membre de la CMEQ. 
 

Date du jugement : 07-09-2017 
Amende : 15 000 $ 
Cour : 200-61-206676-171 

 

E.R.C.D. Industries inc., 
f.a.s. « Construction Petro 
Hitech » 

1780-2066 MO 
Ville 

Lemoyne 
1050, rue 
Victoria 

Avoir exécuté ou fait exécuter 
des travaux d’électricité au 
1050, rue Victoria à Ville 
Lemoyne, entre le 18 
septembre 2014 et le 31 
octobre 2014, sans être 
membre de la CMEQ. 

Coupable d’avoir exercé 
illégalement le métier de 
maître électricien sans être 
membre de la CMEQ. 
 

Date du jugement : 12-09-2017 
Amende : 15 000 $ 
Cour : 505-61-142187-152 
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Brunet Climatisation inc.  2601-2923 LA  
Deux-

Montagnes 

669, boul. 
Deux-

Montagnes 

Avoir exécuté ou fait exécuter 
des travaux d’électricité au 669, 
boul. Deux-Montagnes, le ou 
vers le 30 mai 2016, sans être 
membre de la CMEQ. 

Coupable d’avoir exercé 
illégalement le métier de 
maître électricien sans être 
membre de la CMEQ. 
 

Date du jugement : 25-09-2017 
Amende : 15 000 $ 
Cour : 700-61-146823-171 
 

Sylvain Bibeau 2414-2726 LS Boucherville N/A 

Avoir fait paraître une annonce 
sur le site Internet de Kijiji.ca 
offrant d’exécuter des travaux 
d’électricité, le ou vers le 17 
août 2015, sans être membre 
de la CMEQ. 

Coupable d’avoir laissé 
entendre ou fait présumer ou 
croire qu’il a le droit d’exercer 
le métier de maître électricien 
sans être membre de la 
CMEQ. 
 

Date du jugement : 28-09-2017 
Amende : 5 000 $ 
Cour : 505-61-150403-160 
 

Sylvain Paquette, f.a.s. 
« S.P. Rénovation » 

2964-3295 LS Boucherville 
667, rue de 
la Rivière-
aux-Pins 

Avoir exécuté ou fait exécuter 
des travaux d’électricité au 667, 
rue de la Rivière-aux-Pins à 
Boucherville, le ou vers le 28 
novembre 2016, sans être 
membre de la CMEQ. 

Coupable d’avoir exercé 
illégalement le métier de 
maître électricien sans être 
membre de la CMEQ. 
 

Date du jugement : 28-09-2017 
Amende : 5 000 $ 
Cour : 505-61-166895-177 

 

Martin St-Laurent, f.a.s. 
« DesignC » 

2760-3084 QU Québec 
644, rue 
Joinville 

Avoir exécuté ou fait exécuter 
des travaux d’électricité au 644, 
rue Joinville à Québec, au 
cours de la période du 28 juin 
au 8 juillet 2016, sans être 
membre de la CMEQ. 

Coupable d’avoir exercé 
illégalement le métier de 
maître électricien sans être 
membre de la CMEQ. 
 

Date du jugement : 04-10-2017 
Amende : 5 000 $ 
Cour : 200-61-206678-177 
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Climat Confort LB inc 2804-3129 LN Mascouche 
739, rue 
Mercier 

Avoir exécuté ou fait exécuter 
des travaux d’électricité au 739, 
rue Mercier à Mascouche, le ou 
vers le 13 mai 2016, sans être 
membre de la CMEQ. 

Coupable d’avoir exercé 
illégalement le métier de 
maître électricien sans être 
membre de la CMEQ. 
 

Date du jugement : 23-10-2017 
Amende : 15 000 $ 
Cour : 705-61-101356-174 
 

SGL Climatisation 
Chauffage inc. 

2665-2988 QU Québec 
1013, rue de 
l’Estacade 

Avoir exécuté ou fait exécuter 
des travaux d’électricité au 
1013, rue de l’Estacade à 
Québec, le ou vers le 19 mai 
2016, sans être membre de la 
CMEQ. 

Coupable d’avoir exercé 
illégalement le métier de 
maître électricien sans être 
membre de la CMEQ. 
 

Date du jugement : 10-11-2017 
Amende : 15 000 $ 
Cour : 200-61-203000-169 
 

George Fourniotis 2238-2989 MO Westmount 
196, chemin 
St-Antoine 

Avoir exécuté ou fait exécuter 
des travaux d’électricité au 196, 
chemin St-Antoine, au cours du 
mois de février 2016, sans être 
membre de la CMEQ. 

Coupable d’avoir exercé 
illégalement le métier de 
maître électricien sans être 
membre de la CMEQ. 
 

Date du jugement : 22-11-2017 
Amende : 5 000 $ 
Cour : 500-61-448104-167 
 

Installation universelle 
inc. 

2594-2916  CQ 
Drummondvil

le 
1555, rue 
Jogues 

Avoir exécuté ou fait exécuter 
des travaux d’électricité au 
1555, rue Jogues à 
Drummondville, le ou vers le 29 
juin 2015, sans être membre de 
la CMEQ. 

Coupable d’avoir exercé 
illégalement le métier de 
maître électricien sans être 
membre de la CMEQ. 
 

Date du jugement : 23-11-2017 
Amende : 15 000 $ 
Cour : 405-61-034275-175 
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Gestion-Projets 
Construction inc. 

2958-3289  LN Mascouche 
2876, rue 

d’Avignon 

Avoir exécuté ou fait exécuter 
des travaux d’électricité au 
2876, rue d’Avignon à 
Mascouche, les ou vers les 18 
novembre et 2 décembre 2016, 
sans être membre de la CMEQ. 

Coupable d’avoir exercé 
illégalement le métier de 
maître électricien sans être 
membre de la CMEQ. 
 

Date du jugement : 07-12-2017 
Amende : 30 000 $ (2 x 15 000$) 

Cour : 705-61-102970-171 
 

Haim Bazak 2630-2953 MO Côte-St-Luc 
7526, 

chemin 
Euclid 

Avoir distribué une carte 
professionnelle en offrant 
d’exécuter des travaux 
d’électricité, le ou vers le 15 
décembre 2016, sans être 
membre de la CMEQ. 
 
Avoir exécuté ou fait exécuter 
des travaux d’électricité au 
7526, chemin Euclid à Côte-St-
Luc, au cours de la période du 
mois de décembre au mois de 
janvier 2016 ainsi que le ou 
vers le 20 avril 2016, sans être 
membre de la CMEQ. 

Coupable d’avoir laissé 
entendre ou fait présumer ou 
croire qu’il a le droit d’exercer 
le métier de maître électricien 
et d’avoir exercé illégalement 
le métier de maître électricien 
e sans être membre de la 
CMEQ. 
 

Date du jugement : 07-12-2017 
Amende : 15 000 $ (3 x 5 000$) 
Cour : 500-61-450387-171 

Multi-pompe R.L. inc. 2204-2507 LS St-Hubert N/A 

Avoir fait paraître une annonce 
sur le site Internet de 
www.multipompe.com en 
offrant d’exécuter des travaux 
d’électricité, le ou vers le 1

er
 

septembre 2015,  sans être 
membre de la CMEQ. 

Coupable d’avoir laissé 
entendre ou fait présumer ou 
croire qu’il a le droit d’exercer 
le métier de maître électricien 
sans être membre de la 
CMEQ. 
 

Date du jugement : 14-12-2017 
Amende : 15 000 $ 
Cour : 505-61-150402-162 

 

http://www.multipompe.com/

